
11/01/11    19:25 - LE_SOIR du 12/01/11 - p. 18 

● L’association des
courtiers luxembour-
geois souhaite créer
une cellule de crise per-
mettant de guider les si-
nistrés lors de catastro-
phe naturelle.
● Feprabel rappelle aus-
si au monde des rou-
tiers l’obligation d’une
formation continue de
conduite.

Prévenir le risque
routier, tel est un conseil
de Feprabel qui a récem-
ment organisé un après-midi
de test avec un simulateur
de conduite « camions et
bus ». Ceci répond en fait à
une obligation légale qu’ont
ces conducteurs. Et alors
qu’il y a 200.000 chauffeurs
à former en Wallonie, il vaut
mieux étaler cette forma-
tion.

Depuis le 10 septembre
2008, pour les détenteurs
d’un permis D et depuis le
10 septembre 2009, pour
les permis C, il est obligatoi-
re d’effectuer une formation

continue de 35 h étalées sur
5 ans. Dans le cas contraire,
le permis sera retiré.
Les accidents avec poids
lourds sont souvent graves
et entraînent des conséquen-
ces corporelles, voire écono-
miques. La formation doit
être suivie dans un centre
agréé (Nivelles, Francor-
champs), le but étant de
pousser à une conduite pré-
ventive et économique. Le si-
mulateur de conduite, grâce
à la technologie 3D, permet
de tester de façon virtuelle
une multitude de situations,
tant routières que climati-
ques, mettant en évidence
temps et distance de réac-
tion. J.-L. B.

C onstruire en laissant la plus
petite empreinte écologi-

que possible… voilà un défi rele-
vé par la société HMS (Man-
hay). Voici quelques semaines,
le salon namurois Énergie et Ha-
bitat ne s’y est pas trompé, il lui
a décerné le « Prix de l’emprein-
te écologique ». Active dans la
production et le montage de mai-
sons en bois massif contrecollé,
HMS Bausystème a reçu ce prix
des mains du ministre Philippe

Henry (Écolo). Il récompense le
tout nouveau bâtiment basse
énergie de 2.200m2 en bois mas-
sif, que la société vient de cons-
truire sur le parc d’activités de
Vaux-Chavanne (Manhay), géré
par Idélux.

Créée en 2002, HMS est une
entreprise avant-gardiste dans
le domaine de la construction
écologique, basse consomma-
tion, passive. Employant 15 per-
sonnes, elle fabrique des murs

en bois massif contrecollé avec
du bois PEFC. « Ce produit éco-
nomique, durable et basse éner-
gie permet de grandes perfor-
mances thermiques et acousti-
ques, explique l’intercommuna-
le Idélux. Ce n’est pas un hasard
si l’entreprise a reçu ce prix. De
son activité, HMS réduit l’im-
pact environnemental et toute la
construction de la nouvelle usi-
ne est basée sur ce principe. Avec
un K de 20, c’est une des rares

usines basse énergie du pays. »
En fait, le projet est entière-

ment étudié dans le respect de la
philosophie de l’entreprise : air
chaud récupéré et réinjecté dans
l’usine, surplus de colle recyclés,
déchets de bois valorisés sous
forme de chaleur pour l’usine, lu-
mière naturelle privilégiée, eaux
de pluie récupérées, éclairage
économique etc. ■   ERIC BURGRAFF

www.hms-systeme.eu

P
our les assureurs, 2011
commence fort et risque
bien de suivre la cascade

de catastrophes naturelles ou
accidentelles qui ont émaillé
2010. Explosion de Liège, tem-
pête à Ciney, inondations à Tu-
bize et dans le Brabant, voire
l’accident ferroviaire d’Arlon
qui aurait pu avoir d’autres con-
séquences. 2011 aussi son lot de
catastrophes avec l’effondre-
ment de toits sous le poids de la
neige la neige et les inondations
qui suivi le dégel.

Suite à l’accident ferroviaire
d’Arlon en septembre 2010, les
courtiers luxembourgeois réu-
nis au sein de Feprabel avaient
réfléchi à la création d’une cellu-
le de crise dans la province, afin
de pouvoir aider directement
les sinistrés. En ce début d’an-

née, le nouveau comité, présidé
par Marie-Hélène Guillaume
qui succède à Christian Tassi-
gny, veut concrétiser ce projet.

Vu cette cascade d’événe-
ments hors norme, Feprabel en
profite pour rappeler son rôle
d’association professionnelle de
courtiers en assurances, indé-
pendants et qui ne sont pas liés
à une seule compagnie.

« Notre rôle, ici comme dans
les autres provinces, est d’offrir
le meilleur conseil et de trouver
la compagnie d’assurances qui
correspond le mieux à la situa-
tion et à la demande de l’assuré,
commente Christian Tassigny,
ex-président de Feprabel-
Luxembourg. À Liège, lors de
l’explosion de gaz, un groupe de
courtiers de notre fédération na-
tionale a ouvert un bureau de

fortune pour informer les sinis-
trés. Par ailleurs, à Ciney, je me
souviens du message lancé par
certains politiques, via les mé-
dias : “Retrouvez votre contrat
d’assurance et adressez-vous à
votre compagnie”. Mais quand
on a un sinistre, c’est souvent
impossible ! Au contraire des
compagnies qui sont souvent
impersonnelles, les courtiers
doivent alors jouer leur rôle de
conseiller et éviter le stress des
assurés, qui ont déjà assez de
tracas comme cela et qui ne maî-
trisent pas tout le contenu de
leurs assurances. Il y a par
exemple des clauses dans des
contrats dégât-sinistre qui per-
mettent de financer la remise en
état. Les assurés ne le savent
pas toujours. Il faut donc un
conseil. » ■   JEAN-LUC BODEUX

I l n’aura ni à enlever son gara-
ge ni à appliquer une couche

de peinture brune sur son cha-
let. La victoire du pot de terre
contre le pot de fer. D’un citoyen
contre la toute puissante admi-
nistration de l’Urbanisme.

Presque une exception à la rè-
gle. La cour d’Appel de Liège a
récemment infligé un camouflet
aux services du fonctionnaire dé-
légué, basés à Arlon. Une action
au civil avait été lancée contre le
propriétaire d’un chalet, à Ere-
zée. Le bâtiment, plutôt cossu, a
été construit avec quelques en-

torses au permis délivré.
Les occupants ont reconnu

leurs torts et ont tenté de régula-
riser la situation. Sans succès : le
collège et le gouvernement wal-
lon ont refusé. Le parquet a, lui,
classé le volet pénal sans suite.

L’Urbanisme a alors saisi la jus-
tice, au niveau civil. Avec une tri-
ple demande de réparation à la
clé : la façade peinte en brune, la
suppression du garage et la dé-
molition de l’abri de jardin.

« Déraisonnable », avait clai-
ronné le tribunal de première
instance de Marche-en-Famen-

ne.
Le fonctionnaire délégué

avait interjeté appel. « Déraison-
nable », vient à nouveau de tran-
cher la cour d’Appel, en suivant
l’argumentation développée
par Me Pierre Neuville, avocat
de la défense. Les magistrats lié-
geois rappellent, dans l’arrêt,
leur rôle : « La cour s’attache à vé-
rifier en particulier si chaque de-
mande de réparation du fonction-
naire délégué n’est pas manifeste-
ment déraisonnable ».

À propos de la peinture, la
cour « ne perçoit pas l’avantage

qu’en tirerait le bon aménage-
ment du territoire ». Le garage,
érigé en partie en dehors de la
zone à bâtir ? S’il est supprimé,
« un avantage particulièrement
minime sera retiré et c’est totale-
ment disproportionné par rap-
port à la charge imposée au pré-
venu » !

Reste l’abri de jardin, lui aussi
bâti en dehors d’une zone affec-
tée à cet effet… La cour ordon-
ne une réouverture des débats
en février, faute d’informations
plus précises à ce stade. À sui-
vre… ■   NICOLAS DRUEZ
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Créer une cellule de crise

Manhay / Dans le cadre du récent salon namurois Énergie et Habitat

LA DÉCRUE S’EST POURSUI-
VIE, mardi, durant toute la
journée. Ruisseaux et riviè-
res retrouvent progressive-
ment leur lit, tant dans les
bassins de la Lesse, de la
Meuse, de l’Ourthe que de
la Semois.
Certains dispositifs ont été
levés, même si avec les
pluies tombées et encore
annoncées, la vigilance res-
te de mise dans les commu-
nes les plus exposées.
Certains problèmes en ap-

provisionnement en eau
subsistent. A Léglise, une
importante conduite d’eau
a éclaté et a nécessité l’in-
tervention de l’unité de la
protection civile de Libra-
mont, avec les équipes de
la Société wallonne des
eaux (SWDE).
Le travail est délicat car l’in-
tervention s’effectue à
deux mètres de la rivière.
La protection civile a dé-
ployé deux pompes lour-
des. (N.D.)

Luxembourg / Un projet de Feprabel, l’association de courtiers en assurances

diagonale L’Urbanisme d’Arlon et ses demandes… déraisonnables
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